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PRESENTATION DU SEMINAIRE
LE DROIT A-T-IL PEUR DES METHODES EMPIRIQUES ?

IL EST FLAGRANT DE CONSTATER QUA LA DIFFERENCE DAUTRES SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES,
LA SCIENCE JURIDIQUE NACCORDE GLOBALEMENT QUE PEU D'INTERET QUANT A UNE REFLEXION SUR
LA METHODE. LA FORMATION DISPENSEE AUX ETUDIANTS DE CETTE DISCIPLINE MET EN LUMIERE
CETTE CARENCE : LEPISTEMOLOGIE NE FAIT QUE TRES RAREMENT L'OBJET D'UN COURS DEDIE DANS
LES CURSUS PROPOSEES A L'UNIVERSITE. LES DOCTORANTS JURISTES SE RETROUVENT ALORS
SOUVENT DEMUNIS POUR APPREHENDER CET ASPECT POURTANT INDISPENSABLE A LEUR TRAVAIL
DE RECHERCHE.

EN FAISANT LE CHOIX DE SE CONCENTRER SUR LES METHODES EMPIRIQUES, CE CYCLE DE
SEMINAIRES CHERCHE A RENDRE ACCESSIBLE LA COMPREHENSION DE DIFFERENTES METHODES
(LENTRETIEN, L'ENQUETE, LANALYSE DE DONNEE, ETC.) SOFFRANT AUX CHERCHEURS ET JEUNES
CHERCHEURS EN DROIT, DANS UNE PERSPECTIVE INTERDISCIPLINAIRE, MAIS PROPOSE EGALEMENT
DE DISCUTER DE QUESTIONS EPISTEMOLOGIQUES PROPRES A LA SCIENCE JURIDIQUE.

SEANCE INTRODUCTIVE : LUSAGE DES METHODES EMPIRIQUES DANS LA THESE
JURIDIQUE

DANS LE CADRE CETTE SEANCE INTRODUCTIVE, LE PROFESSEUR JACQUES CHEVALLIER EVOQUERA
PLUSIEURS QUESTIONS EPISTEMOLOGIQUES ELEMENTAIRES POUR POSER LES FONDEMENTS
THEORIQUES D'UNE UTILISATION DES METHODES EMPIRIQUES.

NOUS EVOQUERONS LA PLACE QU'OCCUPE LA QUESTION METHODOLOGIQUE DANS LA CONSTRUCTION
D'UNE DISCIPLINE ET LA QUESTION DE LAUTONOMIE DES DIFFERENTES BRANCHES EN SCIENCES
HUMAINES ET SOCIALES. IL SAGIRA NOTAMMENT DE QUESTIONNER POURQUOI LE DROIT, A LA
DIFFERENCE DE DISCIPLINES VOISINES, SE REVELE ASSEZ HOSTILE A LEMPLOI DES METHODES
EMPIRIQUES. NOUS EVOQUERONS ENFIN LES INTERETS ET LES LIMITES DE RECOURIR A CES
METHODES DANS LE CADRE D'UNE RECHERCHE DE DOCTORAT.




